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Contrat d'assurance sur la vie

CONDITIONS PARTICULIERES

CONTRAT N° 30652996
EXEMPLAIRE : Bénéficiaire

06 juillet 2020 Terme : 05 juillet 2035 Durée : 180 mois Effet :

Décès 
Perte Totale et Irréversible d'Autonomie 
Invalidité Permanente Totale 
Incapacité Temporaire et Totale (franchise 90 jours) 
Exonération 

Garantie(s) :

Contrat :

Bénéficiaire(s) : BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
14 BOULEVARD DE LA TREMOUILLE 
21000 DIJON 

Assuré(e) : M. PARENT MATHIAS 
Né(e) le 30 mai 1990 - Age calculé à la souscription : 30 ans 

Souscripteur(trice) : SCI CLEM  
1 PLACE DE L'EUROPE 
21630 POMMARD 

Capital assuré en cas de décès à 
la souscription : 1 020 000,00 €

Options : Option Plus

Type de prêt Montant du 
prêt (€)

Capital assuré 
(1) Date de début

Caractéristiques du(des) prêt(s) :

Taux d'intérêt 
annuel

Quotité 
assurée Différé (2) Durée du 

prêt
Taux ass. 

(3) TAEA (4)

Prêt amortissable 0,70 % 100,00 % 1 020 000,00 € 06/07/2020 - 180 mois 1 020 000,00 € 0,09 0,18

Prime : Les primes sont payables mensuellement jusqu'au terme du contrat conformément au 
tableau de primes ci-après

(1) Capital assuré à la souscription en €.   (2) Différé d'amortissement   (3) Taux moyen d’assurance   (4) Taux Annuel Effectif de l'Assurance
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CONTRAT N° 30652996

CONDITIONS PARTICULIERES

EXEMPLAIRE : Bénéficiaire

Date anniversaire du 
contrat

Capital assuré à cette 
date

Primes TTC 
mensuelles 

DECES / PTIA IPT ITT / EXO Total

06/07/2020 1 020 000,00 € 46,38 € 38,64 € 60,33 € 145,35 €
06/07/2021 955 280,34 € 46,77 € 39,46 € 59,17 € 145,40 €
06/07/2022 890 106,19 € 46,38 € 37,68 € 56,17 € 140,23 €
06/07/2023 824 474,36 € 45,40 € 36,27 € 52,16 € 133,83 €
06/07/2024 758 381,62 € 43,75 € 32,42 € 46,61 € 122,78 €
06/07/2025 691 824,75 € 40,61 € 29,19 € 40,42 € 110,22 €
06/07/2026 624 800,48 € 36,37 € 24,42 € 33,76 € 94,55 €
06/07/2027 557 305,53 € 31,62 € 20,55 € 27,29 € 79,46 €
06/07/2028 489 336,61 € 26,59 € 17,12 € 21,22 € 64,93 €
06/07/2029 420 890,36 € 21,47 € 12,71 € 15,27 € 49,45 €
06/07/2030 351 963,46 € 16,58 € 9,29 € 10,44 € 36,31 €
06/07/2031 282 552,51 € 12,10 € 6,40 € 6,77 € 25,27 €
06/07/2032 212 654,13 € 8,01 € 4,10 € 3,99 € 16,10 €
06/07/2033 142 264,89 € 4,72 € 2,38 € 2,15 € 9,25 €
06/07/2034 71 381,33 € 2,04 € 1,04 € 0,84 € 3,92 €

5 145,48 € 3 740,04 € 5 239,08 € 14 144,60 € *Total
- La définition des garanties et options, les conditions de mise en oeuvre, ainsi que le mode de calcul des prestations versées par 
l’Assureur sont détaillés dans la Note d'Information qui vous a été remise à la souscription.

*Frais de dossier inclus
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CONTRAT N° 30652996

CONDITIONS PARTICULIERES

EXEMPLAIRE : Bénéficiaire

TRES IMPORTANT :

En cas de Décès, de Perte Totale et Irréversible d'Autonomie, ou d'Invalidité Permanente Totale, le capital versé ne saurait 
être supérieur au capital assuré à la date anniversaire du contrat précédant la date du décès ou de la reconnaissance de 
l'invalidité. 

En cas d'Incapacité Temporaire et Totale, le montant des échéances éventuellement prises en charge résulte des 
caractéristiques du prêt(s) fournies par le souscripteur(trice) lors de la souscription (ou des éventuels avenants). 

Toute modification d'une ou plusieurs caractéristiques du prêt entraînant une augmentation du risque à garantir devra être 
soumise à l'acceptation de l'assureur pour être prise en compte. 

Fait à Lille, le 03 juillet 2020

Pour l'Assureur

*Le bénéficiaire du contrat sera averti de toute demande de résiliation et du non-paiement des primes.

Montant dû pour la période du 06/07/2020 au 05/09/2020

Montant déjà payé : 0,00 € Reste à payer : 310,70 € Prélevé le : 06/08/2020

Cette prime sera prélevée à partir du 06/08/2020.

310,70 €20,00 €

Frais de dossier TotalPrime Assurance TTC

290,70 €

Taxes

12,00 €

Prime Assurance HT

278,70 €
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